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MEMORANDUM D11-3-3 

Ottawa, le 31 janvier 1996 

OBJET 

«RÈGLES DE MARQUAGE» DU PAYS 
D’ORIGINE – PAYS ALÉNA 

1. Ce mémorandum décrit et explique les lois, les règlements et les lignes directrices générales concernant 
le marquage du pays d’origine des marchandises importées d’un pays ALÉNA (c’est-à-dire les États-Unis 
ou le Mexique). 

2. Les renseignements se rapportant au marquage des marchandises importées d’un pays non-ALÉNA 
figurent dans le Mémorandum D11-3-1, Marquage des marchandises importées. 
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Annexe E – Table 1 : Règlement sur le marquage des marchandises importées (pays ALÉNA), article 8 

Annexe F – Experts en marquage 

Législation 

Loi sur les douanes 
Marquage des marchandises 

35.01 L’importation des marchandises qui doivent être marquées aux termes des règlements 
d’application de l’article 63.1 du Tarif des douanes est subordonnée à leur marquage conformément à ces 
règlements. 

Tarif des douanes 
Marquage des marchandises 

63.1(1) Le gouverneur en conseil peut, sur recommandation du ministre des Finances, prendre des 
règlements: 

a) désignant les marchandises importées, ou catégories de celles-ci, qui, notamment du fait de leur 
utilisation, doivent être marquées, conformément aux règlements pris en vertu du paragraphe (2), de 
manière à indiquer leur pays ou zone géographique d’origine;  

b) permettant de déterminer le pays ou la zone géographique d’origine des marchandises. 

(2) Pour l’application du présent article, le ministre peut prendre des règlements, notamment pour : 

a) déterminer les modalités et conditions de marquage des marchandises importées;  

b) préciser quand les marchandises doivent être marquées, notamment si elles doivent l’être avant ou 
après leur importation, et déterminer les conditions applicables en l’occurrence. 

(3) Les règlements pris en vertu des paragraphes (1) ou (2) peuvent être d’application générale ou 
seulement viser certains pays ou des zones géographiques définies. 

(4) L’article 64 est inopérant tant que le présent article est en vigueur. 

Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) 

Article 311 

L’annexe 311 s’applique aux mesures relatives au marquage du pays d’origine. 

Annexe 311 

L’alinéa suivant est un extrait de l’annexe 311. 

1. Les Parties établiront au plus tard le 1er janvier 1994 des règles permettant de déterminer si un produit 
est un produit originaire d’une Partie («Règles de marquage») aux fins de la présente annexe, de l’annexe 
300-B et de l’annexe 302.2, ainsi qu’à d’autres fins dont les Parties pourront convenir. 
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Règlements 

Les articles qui suivent sont des extraits du Règlement concernant le marquage des marchandises 
importées. 

Titre abrégé 

1. Règlement sur la désignation aux fins de marquage du pays d’origine des marchandises (pays 
ALÉNA). 

Définitions 

2. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent règlement. 

«marchandises d’un pays ALÉNA» Marchandises auxquelles s’applique le Règlement sur la désignation 
aux fins de marquage du pays d’origine des marchandises (pays ALÉNA). (NAFTA goods) 

«dernier acheteur» La dernière personne au Canada qui achète les marchandises dans la forme sous 
laquelle elles ont été importées, que cette personne soit ou non la dernière à les utiliser au Canada. 
(ultimate purchaser) 

Dispositions générales 

3. (1) La marque des marchandises d’un pays ALÉNA indique au dernier acheteur le pays d’origine de 
ces marchandises. 

RÈGLEMENT CONCERNANT LA DÉTERMINATION,  
AUX FINS DE MARQUAGE, DU PAYS D’ORIGINE  

DE MARCHANDISES IMPORTÉES D’UN PAYS  
ALÉNA ET LA DÉSIGNATION DES MARCHANDISES  

À MARQUER 

Titre abrégé 

1. Règlement sur la désignation, aux fins de marquage, du pays d’origine des marchandises (pays 
ALÉNA). 

Définitions et interprétation 

2. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent règlement. 

«changement de classement tarifaire applicable» À l’égard des matières incorporées dans les marchandises, 
changement de classement tarifaire prévu dans une règle énoncée à l’annexe III à l’égard du poste 
tarifaire dans lequel les marchandises sont classées. (applicable change in tariff classification) 

«combiné» Combiné ou mélangé matériellement dans les stocks. (commingled) 

«contenant usuel» Contenant dans lequel les marchandises parviennent en général au dernier acheteur. 
(usual container) 

«dernier acheteur» Dernière personne au Canada qui achète les marchandises dans la forme sous laquelle 
elles ont été importées, que cette personne soit ou non la dernière à les utiliser. (ultimate purchaser) 
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«entreprise» Entité constituée ou organisée légalement, à des fins lucratives ou non, et possédée par le 
secteur privé ou le secteur public, y compris toute société, fiducie, société de personnes, entreprise 
individuelle, coentreprise ou autre association. (enterprise) 

«forme sous laquelle les marchandises ont été importées» L’état dans lequel se trouvaient les marchandises 
avant qu’elles fassent l’objet du changement de classement tarifaire applicable. (form in which those 
goods were imported) 

«identification directe» Identification visuelle ou autre examen organoleptique. (direct physical 
identification) 

«incorporé» Se dit de ce qui est physiquement incorporé dans les marchandises au cours d’une opération de 
production. (incorporated) 

«Loi» Le Tarif des douanes. (Act) 

«marchandises fongibles» Marchandises qui sont interchangeables dans le commerce et dont les propriétés 
sont essentiellement les mêmes. (fungible goods) 

«matière» Marchandise — notamment une pièce, une composante ou un ingrédient — qui est incorporée 
dans une autre marchandise. (materials) 

«matière d’origine nationale» Matière dont le pays d’origine, déterminé conformément au présent 
règlement, est celui dans lequel les marchandises sont produites. (domestic materials) 

«matière étrangère» Matière dont le pays d’origine, déterminé conformément au présent règlement, n’est 
pas celui dans lequel les marchandises sont produites. (foreign materials) 

«matières fongibles» Matières qui sont interchangeables dans le commerce et dont les propriétés sont 
essentiellement les mêmes. (fungible materials) 

«matière indirecte» Marchandise utilisée dans la production, l’essai ou l’inspection d’une autre 
marchandise, mais qui n’est pas incorporée dans celle-ci, ou marchandise utilisée dans l’entretien 
d’édifices ou le fonctionnement d’équipements afférents à la production d’une autre marchandise, 
notamment : 

a) le combustible et l’énergie; 

b) les outils, les matrices et les moules; 

c) les pièces de rechange et les matières utilisées dans l’entretien des équipements et des édifices; 

d) les lubrifiants, les graisses, les matières de composition et autres matières utilisées dans la 
production ou pour faire fonctionner les équipements et les édifices; 

e) les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, l’équipement de sécurité et les fournitures; 

f) les équipements, les appareils et les fournitures utilisés pour l’essai ou l’inspection de l’autre 
marchandise; 

g) les catalyseurs et les solvants; 

h) toute marchandise non mentionnée aux alinéas a) à g) qui n’est pas incorporée dans cette autre 
marchandise, mais dont on peut raisonnablement démontrer que son emploi fait partie de la production 
de celle-ci. (indirect materials) 

«montage simple» Assemblage d’au plus cinq pièces — toutes étrangères —, à l’exclusion des dispositifs 
de fixation tels que les vis et les boulons, par boulonnage, collage, soudure, couture ou tout autre 
procédé, sans aucune autre opération qu’un traitement mineur. (simple assembly) 

«personne» Personne physique ou entreprise. (person) 

«poste tarifaire» Position, sous-position ou numéro tarifaire. (tariff provision) 

«production» Le fait de cultiver, d’extraire, de récolter, de pêcher, de piéger, de chasser, de fabriquer, de 
transformer ou de monter des marchandises. (production) 
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«Règles générales» Les Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé énoncées à l’annexe I 
de la Loi. (General Rules) 

«réparations ou modifications» Ne vise pas les opérations et les procédés qui détruisent le caractère 
essentiel des marchandises ou qui créent des marchandises nouvelles ou commercialement différentes. 
(repair or alteration) 

«traitement mineur» À l’égard de marchandises, s’entend : 

a) de la simple dilution dans l’eau ou dans toute autre substance qui n’en modifie pas sensiblement les 
caractéristiques; 

b) du nettoyage, notamment l’enlèvement de rouille, de graisse, de peinture ou de tout autre 
revêtement; 

c) de l’application d’un agent de conservation ou d’un revêtement décoratif, notamment un lubrifiant, 
une capsule protectrice, de la peinture pour conservation ou décoration ou un revêtement métallique; 

d) du rognage, du limage ou du découpage de petites quantités de matière excédentaire; 

e) du déchargement, du rechargement ou de toute autre opération nécessaire à leur maintien en bon 
état; 

f) de la séparation en doses mesurées, de l’emballage, du remballage, du conditionnement ou du 
reconditionnement; 

g) de la mise à l’essai, du marquage, du triage ou du classement; 

h) des réparations ou modifications, du lavage, du lessivage ou de la stérilisation; 

i) des procédés de décoration textile associés à la production de produits textiles autres que les 
vêtements, notamment la dentelure de bords, le surjetage, le dosage et l’enroulage, le garnissage et le 
nouage de franges, le garnissage de passepoils, le garnissage de bordures, la broderie mineure, le 
garnissage d’ourlets, le gaufrage, la teinture et l’impression; 

j) de travaux ornementaux ou de finition associés à l’assemblage de vêtements et conçus pour 
rehausser la commerciabilité des marchandises ou en faciliter l’entretien, notamment la broderie, le 
garnissage d’ourlets, le travail d’applique cousu, le lavage à la pierre ou à l’acide, l’impression et la 
teinture à la pièce, le préretrait, le pressage permanent et la fixation d’accessoires, d’articles de 
mercerie, de garnitures et d’attaches et de boutons. (minor processing) 

(2) Aux fins de la détermination des matières qui confèrent aux marchandises leur caractère essentiel 
selon les articles 5 à 7 : 

a) seules sont prises en compte les matières — y compris celles produites par le producteur des 
marchandises et celles classées dans le même poste tarifaire que celui des marchandises — qui sont 
incorporées dans celles-ci et pour lesquelles il n’y a pas de changement de classement tarifaire 
applicable; 

b) les facteurs à prendre en compte sont les suivants : 

(i) la nature de chacune des matières, tels son volume, son poids et sa valeur, 

(ii) sa quantité, 

(ii) sa fonction quant à l’utilisation des marchandises. 

(3) Pour l’application du présent règlement, le pays ou les pays d’origine des matières sont déterminés 
conformément au présent règlement. 
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Marquage 

3. (1) Les marchandises visées à l’annexe I qui sont importées d’un pays ALÉNA doivent être 
marquées de façon à en indiquer le pays ou les pays d’origine, déterminés conformément au présent 
règlement. 

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux marchandises visées à l’annexe II. 

(3) Les contenants usuels extérieurs des marchandises visées aux articles 10 à 14 et 18 de l’annexe II 
doivent être marqués de façon à indiquer le pays ou les pays d’origine des marchandises qu’ils contiennent. 

Détermination du pays d’origine 

4. (1) Le pays d’origine d’une marchandise est le pays où, selon le cas : 

a) elle est entièrement obtenue ou produite; 

b) elle est produite uniquement à partir de matières d’origine nationale; 

c) chacune des matières étrangères incorporées dans la marchandise subit le changement de classement 
tarifaire applicable et satisfait aux autres exigences applicables du présent règlement; 

d) la marchandise est considérée comme étant originaire aux termes d’une note de chapitre énoncée à 
l’annexe III. 

(2) Pour l’application de l’alinéa (1)a), la marchandise est entièrement obtenue ou produite dans un 
pays si elle est, selon le cas : 

a) un produit minéral extrait dans ce pays; 

b) un végétal ou autre produit récolté dans ce pays; 

c) un animal vivant né et élevé dans ce pays; 

d) un produit obtenu de la chasse, du piégeage ou de la pêche dans ce pays; 

e) un poisson, un crustacé ou autre animal marin tiré de la mer par un navire immatriculé ou enregistré 
auprès de ce pays et battant son pavillon; 

f) un produit qui est produit à bord d’un navire-usine à partir d’une marchandise visée à l’alinéa e), 
dans la mesure où ce navire-usine est immatriculé ou enregistré auprès de ce pays et bat son pavillon; 

g) un produit que ce pays ou une personne de ce pays a tiré des fonds marins ou de leur sous-sol à 
l’extérieur des eaux territoriales, dans la mesure où ce pays a le droit d’exploiter ces fonds marins; 

h) un produit tiré de l’espace extra-atmosphérique, dans la mesure où il est obtenu par ce pays ou une 
personne de ce pays; 

i) un déchet ou un résidu provenant : 

(i) soit d’opérations de production effectuées dans ce pays, 

(ii) soit de produits usagés recueillis dans ce pays, dans la mesure où ceux-ci ne peuvent servir 
qu’à la récupération de matières premières; 

j) un produit qui est produit dans ce pays uniquement à partir d’une marchandise visée à l’un des 
alinéas a) à i) , ou à partir de ses dérivés, à toute étape de la production. 

5. (1) Sauf dans le cas des marchandises qualifiées d’assortiment à l’annexe I de la Loi ou classées 
comme assortiment aux termes de la Règle 3 des Règles générales, si le pays d’origine des marchandises ne 
peut être déterminé en application de l’article 4, le pays ou les pays d’origine des marchandises sont celui 
ou ceux de la matière qui à elle seule confère aux marchandises leur caractère essentiel. 
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(2) Si cette matière est une matière fongible et qu’elle a été combinée de façon que l’identification 
directe du pays ou des pays d’origine de chaque matière fongible est irréalisable, son pays ou ses pays 
d’origine sont déterminés, au choix de l’importateur des marchandises, conformément au paragraphe (1) ou 
selon l’une des méthodes de gestion des stocks prévues à la partie I de l’annexe X du Règlement sur les 
règles d’origine (ALÉNA). 

(3) La détermination de la matière qui à elle seule confère à un récepteur de télévision complet ou fini 
de l’une des sous-positions 8528.10 à 8528.20 son caractère essentiel s’effectue, le cas échéant, 
conformément à la note du chapitre 85 de l’annexe III. 

6. Si le pays ou les pays d’origine des marchandises ne peuvent être déterminés en application des 
articles 4 ou 5 et que celles-ci sont qualifiées d’assortiment ou de produit mélangé à l’annexe I de la Loi ou 
classées comme assortiment, produit mélangé ou article composite aux termes de la Règle 3 des Règles 
générales, le pays ou les pays d’origine des marchandises sont celui ou ceux des matières qui peuvent être 
valablement considérées comme conférant aux marchandises leur caractère essentiel. 

7. Si le pays ou les pays d’origine des marchandises ne peuvent être déterminés en application de l’un 
des articles 4 à 6, le pays ou les pays d’origine des marchandises sont : 

a) dans le cas des marchandises produites simplement par traitement mineur, celui ou ceux des 
matières qui peuvent être valablement considérées comme conférant aux marchandises leur caractère 
essentiel; 

b) dans le cas des marchandises produites par montage simple et dont les pièces pouvant être 
valablement considérées comme leur conférant leur caractère essentiel ont le même pays d’origine, le 
pays d’origine de ces pièces; 

c) dans tout autre cas, le dernier pays où les marchandises ont fait l’objet d’une opération de 
production. 

Clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire 

8. Malgré les articles 4 à 7, lorsque les marchandises sont des produits originaires aux termes du 
Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA) et qu’il est déterminé en application des articles 4 ou 5 que 
leur pays d’origine n’est pas uniquement un pays ALÉNA, leur pays d’origine est le dernier pays ALÉNA 
dans lequel elles ont fait l’objet d’une opération de production, autre qu’un traitement mineur, si un 
certificat d’origine a été établi et signé à leur égard conformément au Règlement sur la justification de 
l’origine des marchandises importées. 

Production à l’extérieur du Canada 

9. S’il était déterminé, en application de l’un des articles 4 à 7, que le Canada est le pays d’origine des 
marchandises importées, mais que celles-ci ont fait l’objet, dans un autre pays ALÉNA avant leur 
importation, d’une opération de production comportant plus qu’un traitement mineur, leur pays d’origine 
est le dernier pays ALÉNA dans lequel elles ont fait l’objet d’une telle opération. 

Marchandises fongibles 

10. (1) Sous réserve du paragraphe (2), lorsque des marchandises fongibles ont des pays d’origine 
différents et qu’elles ont été combinées, les pays d’origine de celles-ci sont tous ces pays. 

(2) Lorsque les marchandises fongibles ont été combinées de façon que l’identification directe de leurs 
pays d’origine est irréalisable, le pays ou les pays d’origine de chacune d’elles peuvent être déterminés, au 
choix de l’importateur des marchandises, conformément au paragraphe (1) ou selon l’une des méthodes de 
gestion des stocks prévues à la partie II de l’annexe X du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA). 
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De Minimis 

11. (1) Aux fins de la détermination du pays ou des pays d’origine des marchandises, il est fait abstraction 
des matières étrangères incorporées dans celles-ci qui ne subissent pas le changement de classement 
tarifaire applicable ou qui ne satisfont pas aux autres exigences applicables du présent règlement, si : 

a) dans le cas des marchandises classées dans l’un des chapitres 50 à 63 de l’annexe I de la Loi, le 
poids total de l’ensemble de ces matières étrangères ne dépasse pas 7 pour cent du poids total des 
marchandises; 

b) dans le cas des marchandises classées dans tout autre chapitre de cette annexe, à l’exclusion des 
chapitres 1 à 4, 6 à 8, 11, 12, 15, 17 et 20, la valeur de ces matières étrangères ne dépasse pas 7 pour 
cent de la valeur des marchandises ou, dans le cas des marchandises classées dans le chapitre 22 de 
cette annexe, 10 pour cent de la valeur de celles-ci. 

(2) Pour l’application du présent article, la valeur des matières est, au choix de l’importateur des 
marchandises : 

a) soit leur valeur en douane au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les douanes, sauf qu’aux fins de 
la détermination de celle-ci la mention, à l’article 55 de cette loi, de «conformément aux règlements 
pris en application de la Loi sur la monnaie» vaut mention de «conformément au paragraphe 3(1) du 
Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA)»; 

b) soit leur valeur déterminée selon l’annexe VIII du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA), 
avec les adaptations nécessaires. 

(3) Pour l’application du présent article, la valeur des marchandises est : 

a) si l’importateur des marchandises a fait le choix visé à l’alinéa (2)a), leur valeur en douane au sens 
du paragraphe 2(1) de la Loi sur les douanes, sauf qu’aux fins de la détermination de celle-ci 
la mention, à l’article 55 de cette loi, de «conformément aux règlements pris en application de la Loi 
sur la monnaie» vaut mention de «conformément au paragraphe 3(1) du Règlement sur les règles 
d’origine (ALÉNA)»; 

b) s’il a fait le choix visé à l’alinéa (2)b), leur valeur déterminée selon l’annexe VIII du Règlement sur 
les règles d’origine (ALÉNA), avec les adaptations nécessaires, comme si elles étaient des matières. 

Changement de classement tarifaire 

12. (1) Lorsqu’il s’agit de déterminer si des marchandises subissent le changement de classement 
tarifaire applicable ou satisfont aux autres exigences applicables du présent règlement, il n’est pas tenu 
compte : 

a) des matières de conditionnement et contenants dans lesquels les marchandises sont conditionnées 
pour la vente au détail et qui sont classés avec les marchandises; 

b) des accessoires, pièces de rechange ou outils qui sont livrés, classés et expédiés avec les 
marchandises; 

c) des matières d’emballage et contenants dans lesquels les marchandises sont emballées pour leur 
expédition; 

d) des matières indirectes. 

(2) Il est entendu que le changement de classement tarifaire applicable vise également le changement à 
des marchandises à partir d’autres marchandises du même poste tarifaire, si un tel changement est prévu 
dans une règle énoncée à l’annexe III à l’égard de ce poste. 
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Opérations non admissibles 

13. Une matière étrangère incorporée dans des marchandises n’est pas considérée comme ayant subi le 
changement de classement tarifaire applicable ou comme satisfaisant aux autres exigences applicables du 
présent règlement du fait, selon le cas : 

a) que le changement de classification tarifaire résulte uniquement d’un changement de destination 
finale des marchandises; 

b) que le changement de classification tarifaire résulte uniquement du démontage ou du désassemblage 
des marchandises; 

c) qu’il y a eu simplement emballage, remballage, conditionnement ou reconditionnement des 
marchandises; 

d) qu’elle a subi une simple dilution dans l’eau ou dans toute autre substance qui n’en modifie pas 
sensiblement les caractéristiques; 

e) qu’il y a eu simplement rassemblement de pièces et que l’ensemble de celles-ci est classé comme 
s’il s’agissait d’une marchandise montée en application de la Règle 2a) des Règles générales. 

 

LIGNES DIRECTRICES ET  
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

INTRODUCTION 

1. Lorsque l’Accord de libre-échange nord-américain a été mis en oeuvre le 1er janvier 1994, de nouvelles 
exigences relatives au marquage du pays d’origine des marchandises importées au Canada d’un pays 
ALÉNA (c’est-à-dire le Mexique ou les États-Unis) sont entrées en vigueur. 

2. Le Règlement s’applique aux marchandises qui ont été importées d’un pays ALÉNA (c’est-à-dire les 
États-Unis ou le Mexique). Il n’est pas nécessaire, pour l’application de ce règlement, que les marchandises 
importées soient des produits originaires au sens du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA) (voir le 
Mémorandum D11-5-1). 

3. Il ne faut pas confondre les règles concernant le marquage du pays d’origine avec les prescriptions 
relatives à l’étiquetage d’autres ministères dont Agriculture et Agro-alimentaire Canada et Industrie 
Canada. Par exemple, les règlements d’Industrie Canada exigent que certains renseignements relatifs au 
produit, tels que la teneur en fibres des vêtements, figurent sur l’étiquette. 

4. En vertu du code tarifaire 9967, il est interdit d’importer au Canada des marchandises dont la 
désignation est susceptible d’induire en erreur quant à leur pays d’origine. Les renseignements concernant 
ce code figurent dans le Mémorandum D9-1-9, Fausse désignation de l’origine géographique des 
marchandises et des marchandises ayant une marque de commerce, code tarifaire 9967. 

5. L’obligation de marquer clairement le pays dans lequel les marchandises ont été fabriquées ne 
s’applique pas à toutes les marchandises. Les produits dont le marquage est obligatoire sont indiqués à 
l’annexe I du Règlement (voir l’annexe A). 

6. Pour bien préciser les catégories de marchandises dont le marquage est obligatoire, un guide se 
rapportant à l’annexe I a été rédigé. Ce guide figure à l’annexe B du Mémorandum D11-3-1, Marquage des 
marchandises importées. 

7. Certains types de marchandises et certaines marchandises importées dans des conditions particulières 
peuvent bénéficier d’une exemption relative au marquage du pays d’origine. Les exemptions sont 
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énumérées à l’annexe II du Règlement. Il y a 21 exemptions s’appliquant aux marchandises importées d’un 
pays ALÉNA (voir l’annexe B). 

8. Un guide d’interprétation de l’annexe II figure à l’annexe D du Mémorandum D11-3-1. Ce guide a pour 
objet d’indiquer les documents ou les renseignements dont le Ministère pourrait avoir besoin pour 
déterminer l’applicabilité de l’exemption demandée. 

9. L’article 4 du Règlement renvoie à l’annexe III, «Règles concernant le changement tarifaire». L’annexe 
III est publiée dans le Mémorandum D11-3-4, «Règles de marquage» du pays d’origine – pays ALÉNA 
(Annexe III – Règles concernant le changement tarifaire). 

10. Dans le cas des marchandises importées d’un pays ALÉNA, le marquage a pour objet d’indiquer le 
pays ou les pays d’origine des marchandises au dernier acheteur. Celui-ci est la dernière personne au 
Canada qui achète les marchandises dans la forme sous laquelle elles ont été importées, que cette personne 
soit ou non la dernière à les utiliser au Canada. Pour qu’il y ait un dernier acheteur, il faut qu’un achat ou 
une transaction ait eu lieu. 

DÉFINITIONS 

11. Des définitions importantes pour l’application du Règlement sont données à la section «Définitions et 
interprétation» de ce règlement. Aux fins du présent Mémorandum, les termes définis ci-dessous sont 
également importants : 

«accessoires, pièces de rechange ou outils» Produits qui sont livrés avec un produit, qu’ils y soient attachés 
ou non, et qui sont utilisés pour le transport, la protection, l’entretien ou le nettoyage du produit, pour 
en illustrer le mode de montage, de réparation ou d’utilisation, ou comme pièces de rechange de ses 
parties consomptibles ou interchangeables. (accessories, spare parts or tools) 

«alinéa» Subdivision d’un article du Règlement (par exemple l’alinéa 7a) précisant la méthode de 
détermination du pays d’origine à utiliser aux fins du marquage dans le cas des marchandises produites 
par traitement mineur). (paragraph) 

«article» Subdivision du Règlement (par exemple, l’article 9 se rapportant à la production à l’extérieur du 
Canada). (section) 

«contenant usuel extérieur» Contenant d’expédition utilisé pour transporter des marchandises. Dans 
certains cas, les marchandises parviennent au dernier acheteur dans le contenant usuel extérieur 
(d’expédition). (outermost usual container) 

«matières de conditionnement et contenants» Matières et contenants dans lesquels un produit est 
conditionné pour la vente au détail. (packaging materials and containers) 

«matières d’emballage et contenants» Matières et contenants servant à protéger un produit pendant son 
transport, à l’exclusion des matières de conditionnement et contenants. (packing materials and 
containers) 

«paragraphe» Subdivision d’un article du Règlement (par exemple, le paragraphe 2(1) définissant les 
termes utilisés dans le Règlement). (subsection) 

«pays d’origine» Le pays d’origine, déterminé en application des règles énoncées aux articles 4 à 10 du 
Règlement, ou les pays d’origine, déterminés en application des règles énoncées aux articles 5 à 7 ou à 
l’article 10 du Règlement, dont la marque doit figurer sur les marchandises. (country of origin) 

«Règlement» Le Règlement sur la désignation, aux fins du marquage, du pays d’origine des marchandises 
(pays ALÉNA). (these Regulations) 

«SH» Le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises utilisé pour le classement 
des marchandises. (HS) 
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MÉTHODES DE DÉTERMINATION DU PAYS  
D’ORIGINE AUX FINS DU MARQUAGE 

Généralités 

12. Pour déterminer, aux fins du marquage, le pays d’origine des marchandises importées d’un pays 
ALÉNA, un ensemble de règles de marquage est utilisé. C’est en appliquant systématiquement ces règles 
techniques, énoncées aux articles 4 à 7 du Règlement, que l’on détermine le pays ou les pays d’origine dont 
la marque doit figurer sur les marchandises. 

13. Selon l’article 4, les alinéas 7b) et c), et l’article 8 du Règlement, un seul pays d’origine peut être 
désigné aux fins du marquage. 

14. Selon les articles 5 et 6 et l’alinéa 7a), un ou plusieurs pays d’origine peuvent être désignés aux fins du 
marquage. 

15. L’article 9 peut avoir une incidence sur le pays ou les pays d’origine déterminés en application des 
articles 4 à 7. 

16. L’article 10 peut avoir une incidence sur la dési-gnation, aux fins du marquage, du pays ou des pays 
d’origine d’une marchandise fongible. 

17. Les tableaux 1 et 2 ont été établis comme complé- ments aux explications concernant les articles 4 à 7 
du Règlement et ne devraient pas être utilisés séparément, mais en conjonction avec ces explications (voir 
les annexes C et D). 

18. La table 1 complète les explications concernant l’application de l’article 8, «Clause dérogatoire relative 
à la préférence tarifaire», qui peut avoir une incidence sur le pays ou les pays d’origine déterminés en 
application des articles 4 à 7 (voir l’annexe E). 

Application de l’article 4 (voir le tableau 1 à l’annexe C) 

19. L’alinéa 4(1)a) du Règlement permet de n’indiquer qu’un seul pays d’origine sur les marchandises 
entièrement obtenues ou produites dans un pays donné. Toutefois, «entièrement obtenue» ne signifie pas 
achetée dans un pays donné. Voir la définition «entièrement obtenue ou produite» donnée au 
paragraphe 4(2) du Règlement.  

Exemple : Des bulbes de crocus dormants sont entièrement obtenus aux États-Unis. Comme ces 
bulbes sont récoltés sur des plants cultivés aux États-Unis, ils sont marqués comme produits des États-
Unis en vertu de l’alinéa 4(2)b). 

Exemple :  Des gants en cuir sont produits au Mexique. Comme ces gants sont faits de cuirs 
entièrement produits à partir de bovins nés et élevés au Mexique, ils sont considérés comme 
entièrement produits au Mexique et devraient être marqués comme tels en vertu de l’alinéa 4(2)j). 

20. L’alinéa 4(1)b) du Règlement permet de n’indiquer qu’un seul pays d’origine sur les marchandises 
lorsque celles-ci sont produites uniquement à partir de matières d’origine nationale. Ceci veut dire que 
chacune des composantes ou des matières incorporées dans la marchandise peut être considérée soit 
comme entièrement obtenue ou produite dans ce pays, soit comme ayant subit le changement de classement 
tarifaire applicable selon l’annexe III. Les matières doivent être d’origine nationale (c’est-à-dire du même 
pays que celui dans lequel la marchandise est produite). 

Exemple : Des bougies en cire (de la position no 34.06) dont la mèche est en coton sont produites aux 
États-Unis. Comme la paraffine est composée d’hydrocarbures obtenus de pétrole extrait aux États-
Unis, elle est considérée comme étant entièrement obtenue ou produite dans ce pays et comme une 
matière d’origine nationale aux termes de l’alinéa 4(1)b). Des fils de coton du chapitre 52 sont 
importés du Mexique et servent à la production aux États-Unis de mèches de coton de la position 
no 59.08. Le fil de coton est une matière étrangère (c’est-à-dire il provient d’un autre pays que celui 
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dans lequel la marchandise, c’est-à-dire la mèche de coton, est produite). Pour que les bougies soient 
considérées comme des marchandises produites uniquement à partir de matières d’origine nationale, il 
faut que le fil de coton d’origine étrangère subisse le changement de classement tarifaire prévu à 
l’annexe III. Comme il subit effectivement ce changement, selon la règle applicable aux mèches, les 
bougies sont produites uniquement à partir de matières d’origine nationale et pourraient donc être 
marquées comme produits des États-Unis. 

21. En vertu de l’alinéa 4(1)c) du Règlement, la marque d’une marchandise peut n’indiquer qu’un seul 
pays d’origine lorsque chacune des matières étrangères qui y sont incorporées subit le changement de 
classement tarifaire applicable selon l’annexe III et satisfait aux autres exigences applicables du 
Règlement, telles que celles des articles 12 et 13.  

Exemple : Des gants de chevreau pour dames de la position no 42.03 sont fabriqués aux États-Unis à 
partir de peaux de caprins de la position no 41.06 originaires du Mexique. Les gants en cuir ne seront 
marqués comme produits des États-Unis que si la matière d’origine mexicaine (c’est-à-dire étrangère) 
subit le changement de classement tarifaire prévu pour les gants de cuir pour dames. La règle 
applicable aux gants de la position 42.03, se lit comme suit : «un changement aux positions 42.03 à 
42.06 de toute autre position, y compris une autre position à l’intérieur de ce groupe». Comme les 
peaux de caprins d’origine mexicaine satisfont à cette règle puisqu’elles sont classées dans une autre 
position que celles mentionnées dans la règle, les gants de chevreau pourraient être marqués comme 
produits des États-Unis. 

22. Si l’une des matières étrangères incorporées dans une marchandise ne subit pas le changement de 
classement tarifaire prévu à l’annexe III, il se pourrait que la règle de minimis de l’article 11 soit applicable 
(voir l’article 11 : De minimis). 

23. En vertu de l’alinéa 4(1)d) du Règlement, la marque d’une marchandise peut n’indiquer qu’un seul 
pays d’origine lorsque cette marchandise est originaire aux termes d’une note de chapitre énoncée à 
l’annexe III. Ces notes, ainsi que l’annexe III, sont publiées dans le Mémorandum D11-3-4. 

24. Lorsqu’un seul pays d’origine a été déterminé en application de l’alinéa 4(1)d) et que ce pays est un 
pays non-ALÉNA, il se pourrait que l’article 8 s’applique (voir l’article 8 : Clause dérogatoire relative à la 
préférence tarifaire, et l’annexe E). 

25. Lorsqu’il est impossible de déterminer un seul pays d’origine en vertu de l’article 4, c’est l’article 5 
du Règlement qu’il faut ensuite appliquer aux marchandises. 

Application de l’article 5 (voir le tableau 2 à l’annexe D) 

26. L’article 5 s’applique à toutes les marchandises, sauf à celles qui sont qualifiées d’assortiment à 
l’annexe I du Tarif des douanes ou qui sont classées comme assortiment aux termes de la Règle 3 des 
Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé. Si la marchandise est qualifiée d’assortiment 
ou classée comme assortiment, passer directement à l’article 6. 

27. En vertu de l’article 5, les marchandises doivent porter la marque du pays ou des pays d’origine de la 
matière qui à elle seule confère aux marchandises leur caractère essentiel, tel qu’il est défini au 
paragraphe 2(2) du Règlement. 

28. Selon la définition de «caractère essentiel», les seules matières prises en compte sont : 

a) les matières étrangères, incorporées dans la marchandise, qui ne satisfont pas à la règle de marquage 
prévue à l’annexe III pour la marchandise; 

b) les matières étrangères, incorporées dans la marchandise, qui sont classées dans le même poste 
tarifaire que celui de la marchandise; 

c) les matières d’origine nationale dont le classement est le même que celui des matières étrangères qui 
ne satisfont pas à la règle de marquage prévue à l’annexe III pour la marchandise; 

d) les matières d’origine nationale classées dans le même poste tarifaire que la marchandise;  
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e) toute matière produite par le producteur de la marchandise et classée dans le même poste tarifaire 
que les matières étrangères qui ne satisfont pas à la règle de marquage prévue à l’annexe III pour la 
marchandise. 

29. En vertu du paragraphe 5(1), le pays ou les pays d’origine d’une marchandise sont, aux fins du 
marquage, celui ou ceux de la matière qui à elle seule confère à cette marchandise son caractère essentiel. 

Exemple : Une société des États-Unis produit des horloges murales de la sous-position no 9105.29. 
Toutes les composantes ont été entièrement obtenues ou produites aux États-Unis, à l’exception du 
mouvement d’horlogerie suisse, classée dans la position no 91.09. Le pays d’origine des horloges ne 
peut être déterminé en application de l’article 4, puisque le mouvement d’horlogerie étranger ne subit 
pas le changement de classement tarifaire prévu à l’annexe III. Selon le Règlement,  la matière qui à 
elle seule confère aux horloges leur caractère essentiel est ce mouvement originaire de la Suisse. Par 
conséquent, les horloges seraient marquées comme produits de la Suisse. 

30. En vertu du paragraphe 5(2), lorsque la matière qui à elle seule confère aux marchandises leur caractère 
essentiel est une matière fongible (c’est-à-dire interchangeable) et que cette matière a été combinée (ou 
mélangée matériellement) dans les stocks de façon que l’identification directe de son pays ou de ses pays 
d’origine est irréalisable, la marque des marchandises doit indiquer le pays ou les pays d’origine de chaque 
matière fongible, déterminés conformément au paragraphe 5(1) ou 5(2).  

Exemple : Une société des États-Unis produit des couvertures de laine de la sous-position no 6301.20 
à partir de tissus de laine de la position no 51.12. Il est déterminé, selon le Règlement, que les pays 
d’origine des tissus de laine sont les États-Unis et l’Angleterre. Lorsque les rouleaux de tissu arrivent à 
l’usine des États-Unis, ils sont recouverts d’un film plastique qui en indique le pays d’origine. Ce film 
plastique est enlevé au moment du stockage des rouleaux de tissu. Les tissus en question sont des 
matières fongibles qui ont été combinées de façon que l’identification directe des pays d’origine de 
chacune de ces matières est irréalisable. Dans le cas actuel, les couvertures de laine doivent être 
marquées comme produits des États-Unis et de l’Angleterre en application du paragraphe 5(1).  

31. En outre, en vertu du paragraphe 5(2), lorsque la matière qui à elle seule confère aux marchandises leur 
caractère essentiel est une matière fongible (c.-à-d. interchangeable) et que cette matière a été combinée 
(ou mélangée matériellement ) dans les stocks de façon que l’identification directe de son pays ou de ses 
pays d’origine est irréalisable, la marque des marchandises doit indiquer le pays ou les pays d’origine de 
chaque matière fongible, déterminés selon l’une des méthodes de gestion des stocks approuvées, 
conformément au paragraphe 5(2).  

Exemple : Une société du Mexique produit des couvertures de coton de la sous-position no 6301.30 à 
partir de tissus de coton de la position no 52.08. Il est déterminé, selon le Règlement, que les pays 
d’origine des tissus de coton sont l’Inde et les États-Unis. La marque de ces pays est tissée dans la 
lisière de chaque rouleau de tissu. Bien que les tissus en question soient des matières fongibles 
combinées dans les stocks de façon que l’identification directe des pays d’origine de chacune d’entre 
elles est irréalisable, le producteur du Mexique utilise l’une des méthodes de gestion des stocks 
prévues à la partie I de l’annexe X du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA) (voir le 
Mémorandum D11-5-1). Dans ce cas, les couvertures de coton pourraient être marquées comme 
produits des États-Unis ou de l’Inde, en application du paragraphe 5(2). 

32. En vertu du paragraphe 5(3), le pays d’origine de la matière qui à elle seule confère à un récepteur de 
télévision complet ou fini son caractère essentiel est déterminé en application d’une note aux marchandises 
du chapitre 85. Cette note ne s’applique qu’en certaines circonstances aux marchandises des sous-positions 
no 8528.10 à 8528.20. Elle est énoncée à l’annexe III du Mémorandum D11-3-4. 

33. Il se pourrait que la clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire (article 8) s’applique lorsqu’un 
pays non-ALÉNA ou des pays origines sont déterminés en application de l’article 5 (voir l’article 8 et 
l’annexe E). 
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Application de l’article 6 (voir le tableau 2 à l’annexe D) 

34. Cet article ne s’applique qu’aux marchandises qui sont qualifiées expressément d’assortiment ou de 
produit mélangé dans le Tarif des douanes ou classées comme assortiment, produit mélangé ou article 
composite aux termes de la Règle 3 des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé. 

Exemple : Les assortiments de trains mécaniques du no 9503.70.10.10 du SH sont des marchandises 
qualifiées d’assortiment à l’annexe I du Tarif des douanes. 

Une trousse de voyage comprenant une brosse à barbe (position 96.03), un rasoir (position 82.12), une 
brosse à cheveux (position 96.03), une brosse à dents (position 96.03) et un peigne (position 96.15) et 
présentée dans une mallette en cuir (position 42.02) est classée comme assortiment dans la position 
96.03 en application de la Règle 3 des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé. 

35. En vertu de l’article 6, le pays ou les pays d’origine des marchandises sont celui ou ceux de toutes les 
matières qui peuvent être valablement considérées comme conférant aux marchandises leur caractère 
essentiel. 

Exemple : Une société des États-Unis produit des assortiments de trains mécaniques en matières 
plastiques de la sous-position no 9503.70. Ces assortiments comprennent un moteur, un fourgon de 
queue, six wagons, des rails, des signaux et des pièces de support. Le moteur est fabriqué en 
Angleterre, le fourgon de queue en Allemagne, et les wagons au Danemark. Le reste des pièces 
provient des États-Unis. Toutes les composantes de l’assortiment sont classées dans la sous-position 
no 9503.70. 

Le pays d’origine de ces assortiments de trains mécaniques en matières plastiques ne peut être 
déterminé en application de l’article 4, puisque les marchandises n’ont pas été entièrement obtenues ou 
produites dans un pays et n’ont pas été produites uniquement à partir de matières d’origine nationale et 
puisqu’il n’y a pas de changement de classement tarifaire, ni de note de chapitre applicable à 
l’annexe III. Comme l’article 5 ne vise pas pour les marchandises qualifiées d’assortiment, il ne peut 
servir à la détermination en question. 

Le moteur, le fourgon de queue et les wagons étant tous considérés, aux termes du Règlement, comme 
des matières conférant aux assortiments de trains leur caractère essentiel, ces assortiments seraient 
marqués comme produits de l’Angleterre, de l’Allemagne et du Danemark en application de l’article 6. 

36. Il se pourrait que la clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire (article 8) s’applique (voir 
l’article 8 et l’annexe E). 

Application de l’article 7 (voir le tableau 2 à l’annexe D) 

37. Dans le cas des marchandises produites simplement par traitement mineur (voir la définition au 
paragraphe 2(1) du Règlement), le pays ou les pays d’origine des marchandises sont déterminés selon le 
pays ou les pays d’origine de toutes les matières qui peuvent être valablement considérées comme 
conférant aux marchandises leur caractère essentiel en application de l’alinéa 7a). Il convient de signaler 
que la clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire (article 8) ne s’applique pas aux marchandises 
produites par traitement mineur. 

Exemple : Une société des États-Unis obtient, de plusieurs pays diverses composantes de bicyclettes. 
Ces bicyclettes comprennent des selles (8714.95) de la France, des parties de cadres (8714.91) du 
Mexique, des moyeux (8714.93) du Japon, des jantes et rayons (8714.92) de l’Allemagne. Les autres 
composantes sont entièrement obtenues de l’Angleterre. La société des États-Unis emballe toutes les 
composantes dans des boîtes en vue de leur exportation vers le Canada, mais n’en fait pas le montage. 

Le pays d’origine des marchandises (c.-à-d. les bicyclettes) ne peut être déterminé en application de 
l’article 4, puisque les marchandises n’ont pas été entièrement obtenues ou produites dans un pays 
donné et ne sont pas produites uniquement à partir de matières d’origine nationale et puisqu’il n’y a 
pas de changement de classement tarifaire ni de note de chapitre applicable à l’annexe III. Comme les 
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parties de cadres du Mexique et les jantes et rayons de l’Allemagne pourraient tous être considérés, 
selon les critères établis, comme conférant à la bicyclette son caractère essentiel, l’article 5 ne peut être 
utilisé puisqu’il exige qu’une seule matière confère ce caractère. Par ailleurs, la détermination ne peut 
s’effectuer en application de l’article 6, puisque la bicyclette n’est pas un assortiment, un produit 
mélangé ou un article composite. 

Comme la production dans ce cas ne consiste qu’à emballer les différentes composantes de la 
bicyclette, elle constitue un traitement mineur au sens du paragraphe 2(2) du Règlement. L’alinéa 7a) 
serait donc utilisé pour déterminer le pays ou les pays d’origine des bicyclettes. Par ailleurs, les parties 
de cadres et les jantes et rayons étant tous considérés comme des matières conférant aux marchandises 
leur caractère essentiel, les bicyclettes seraient marquées comme produits du Mexique et de 
l’Allemagne. 

38. En vertu de l’alinéa 7b), le pays d’origine des marchandises est celui des pièces leur conférant leur 
caractère essentiel. Cet alinéa ne permet pas de désigner plusieurs pays comme pays d’origine, car les 
pièces doivent être du même pays. En outre, il exige que les marchandises soient produites par montage 
simple [voir la définition au paragraphe 2(1)]. Il se pourrait que la clause dérogatoire relative à la 
préférence tarifaire s’applique, que le pays désigné soit un pays ALÉNA ou non-ALÉNA (voir l’article 8 et 
l’annexe E). 

Exemple : Une société des États-Unis produit des sacs à main en cuir de la sous-position no 4202.21. 
Ces sacs sont faits de composantes coupées en cuirs de bovins et de crocodiles des positions nos 41.04 
et 41.07, originaires du Brésil, et chacun est composé de trois morceaux seulement. 

Le pays d’origine des sacs à main ne peut être déterminé en application de l’article 4, puisque les 
marchandises n’ont pas été entièrement obtenues ou produites dans un pays et ne sont pas produites 
uniquement à partir de matières d’origine natio-nale et puisqu’elles ne satisfont pas à la règle 
concernant le changement tarifaire et qu’il n’y a pas de note de chapitre applicable à l’annexe III. 
Comme les cuirs de bovins et les cuirs de crocodiles peuvent tous être considérés comme conférant 
aux sacs à main leur caractère essentiel, l’article 5 ne peut être appliqué, puisqu’il exige que ce 
caractère soit conféré par une seule matière. Par ailleurs, la détermination ne peut s’effectuer en 
application de l’article 6, car ces sacs ne sont pas un assortiment, un produit mélangé ou un article 
composite. 

La marchandise est produite par simple montage. Alors, l’alinéa 7b) peut être utilisé pour déterminer 
l’origine des sacs à main. Comme toutes les composantes, qu’elles soient en cuirs de bovins ou en 
cuirs de crocodiles, peuvent être considérées comme conférant aux sacs à main leur caractère essentiel 
et qu’elles sont originaires du Brésil, c’est ce pays qui serait désigné comme pays d’origine en 
application de l’alinéa 7b). 

39. L’alinéa 7c) ne vise que les marchandises dont la désignation du pays d’origine, aux fins du marquage, 
ne peut être effectuée en application des articles 4 à 6 ou des alinéas 7a) ou 7b). Il se pourrait que la clause 
dérogatoire relative à la préférence tarifaire s’applique, que l’unique pays désigné soit un pays ALÉNA ou 
non-ALÉNA (voir l’article 8 et l’annexe E). 

Exemple : Une société du Mexique produit des fleurs artificielles de la position no 67.02 à partir de 
composantes importées de Singapour et de Taiwan. Ces composantes comprennent les pétales, les 
étamines, les feuilles et les tiges qui sont aussi classées dans la position no 67.02. Les pétales et les 
feuilles sont en soie, les tiges en matières plastiques et les étamines en caoutchouc. 

Comme le pays d’origine des fleurs artificielles ne peut être déterminé en application des articles 4, 5 
ou 6, la détermination doit être faite en fonction de l’article 7. 

Les fleurs artificielles ne sont pas produites par simple traitement mineur comme l’exige l’alinéa 7a). 
Par ailleurs, comme plus de cinq composantes étrangères provenant de deux pays différents doivent 
être assemblées, le pays d’origine des marchandises ne peut être déterminé en application de 
l’alinéa 7b). Par conséquent, conformément à l’alinéa 7c), les fleurs artificielles seraient marquées 
comme produits du Mexique, puisque le Mexique est le dernier pays où les marchandises ont fait 
l’objet d’une opération de production. 
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ARTICLE 8 : CLAUSE DÉROGATOIRE RELATIVE À LA PRÉFÉRENCE TARIFAIRE (VOIR 
LA TABLE 1 À L’ANNEXE E) 

40. Cet article vise uniquement les produits «originaires» aux termes du Règlement sur les règles d’origine 
(ALÉNA) et pour lesquels un certificat d’ori-gine ALÉNA a été établi et signé. Cet article ne s’applique pas 
lorsqu’il a été déterminé que l’opération de production n’est qu’un simple traitement mineur. 

41. L’article 8 est applicable aux marchandises qui satisfont aux exigences et pour lesquelles il est 
déterminé, en application des articles 4 ou 5, que le pays d’origine n’est pas uniquement un pays ALÉNA. 

ARTICLE 9 : PRODUCTION À L’EXTÉRIEUR DU CANADA 

42. Cet article s’applique uniquement dans les circonstances suivantes : 

a) il est déterminé, en application de l’un des articles 4 à 7, que le Canada est le pays d’origine des 
marchandises;  et 

b) les marchandises ont fait l’objet d’une opération de production dans un autre pays ALÉNA; et 

c) l’opération de production dans un autre pays ALÉNA comportait plus qu’un traitement mineur. 
Dans ces circonstances, le dernier pays ALÉNA dans lequel les marchandises ont fait l’objet d’une 
telle opération en serait le pays d’origine aux fins du marquage. 

43. S’il était déterminé que l’opération de production est un traitement mineur, [selon la définition du 
paragraphe 2(2)], c’est le Canada qui serait le pays d’origine des marchandises aux fins du marquage. 

ARTICLE 10 : MARCHANDISES FONGIBLES 

44. Le paragraphe 10(1) s’applique lorsque plusieurs marchandises fongibles sont combinées de façon que 
l’identification directe du pays ou des pays d’origine de ces marchandises est réalisable. 

45. Le paragraphe 10(2) s’applique lorsque des marchandises fongibles sont combinées de façon que 
l’identification directe du pays ou des pays d’origine de ces marchandises n’est pas réalisable. 

46. En vertu du paragraphe 10(2), l’importateur des marchandises peut choisir l’un des suivants : 

a) plusieurs pays d’origine déterminés conformément aux paragraphes 10(1) ou 10(2); ou 

b) un seul pays d’origine déterminé selon l’une des méthodes de gestion des stocks prévues à la 
partie II de l’annexe X du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA). 

ARTICLE 11 : DE MINIMIS 

47. Cet article ne vise que les marchandises dont le pays d’origine est déterminé en application de 
l’alinéa 4(1)c). 

48. Aux fins de la détermination du pays d’origine d’une marchandise, il est permis de faire abstraction des 
matières étrangères qui sont incorporées dans celle-ci et qui ne subissent pas de changement de classement 
tarifaire lorsque la valeur totale des matières étrangères non admissibles ne dépasse pas 7 % de la valeur 
totale de la marchandise. 

49. Dans le cas des boissons, les liquides alcooliques et des vinaigres classés dans le chapitre 22 du Tarif 
des douanes, la règle de minimis exige que la valeur totale des matières ne dépasse pas 10 % de la valeur 
totale des marchandises. 

50. Dans le cas des textiles et des articles textiles des chapitres 50 à 63, la règle de minimis exige que le 
poids total de l’ensemble des matières étrangères non admissibles ne dépasse pas 7 % du poids total des 
marchandises. 
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51. La règle de minimis ne s’applique pas aux matières incorporées dans des marchandises des chapitres 1 
à 4, 6 à 8, 11, 12, 15, 17 ou 20 du Tarif des douanes. 

52. Pour l’application du paragraphe 11(2) du Règlement, l’importateur des marchandises peut déterminer 
la «valeur des matières» en utilisant l’une ou l’autre des méthodes décrites ci-après. Selon la première 
méthode prévue à l’alinéa 11(2)a), la valeur des matières est la valeur en douane déterminée conformément 
aux articles 45 à 56 de la Loi sur les douanes. Toutefois, la mention de la Loi sur les monnaies à 
l’article 55 de la Loi sur les douanes vaut mention du paragraphe 3(1) du Règlement sur les règles 
d’origine (ALÉNA) publié dans le Mémorandum D11-5-1. 

53. Selon la seconde méthode prévue à l’alinéa 11(2)b), la valeur des matières est déterminée selon 
l’annexe VIII du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA) (voir le Mémorandum D11-5-1). 

54. Pour l’application du paragraphe 11(3) du Règlement, la «valeur des marchandises» est déterminée 
selon la méthode que l’importateur a choisi pour déterminer la «valeur des matières». En d’autres termes, 
selon l’alinéa 11(3)a), cette valeur est la valeur en douane déterminée conformément aux articles 45 à 56 
de la Loi sur les douanes. Toutefois, la mention de la Loi sur les monnaies à l’article 55 de la Loi sur les 
douanes vaut mention du paragraphe 3(1) du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA) publié dans le 
Mémorandum D11-5-1. Selon l’alinéa 11(3)b), la valeur des marchandises est la valeur déterminée selon 
l’annexe VIII du Règlement sur les règles d’origine (ALÉNA) publié dans le Mémorandum D11-5-1, sauf 
qu’aux fins de cette détermination, la mention de «matière» à l’annexe VIII vaut mention de 
«marchandise». 

ARTICLE 12 : CHANGEMENT DE CLASSEMENT TARIFAIRE 

55. Il faut tenir compte de cet article lorsque la dési-gnation du pays d’origine aux fins du marquage 
s’effectue en application de l’alinéa 4(1)c) du Règlement. 

56. Cet article exige, pour l’application des règles concernant le changement tarifaire, qu’il ne soit pas tenu 
compte des matières suivantes : 

a) les matières de conditionnement et contenants dans lesquels les marchandises sont conditionnées 
pour la vente au détail et qui sont classés avec les marchandises; 

b) les accessoires, les pièces de rechange ou les outils qui sont livrés, classés et expédiés avec les 
marchandises; 

c) les matières d’emballage et contenants dans lesquels les marchandises sont emballées en vue de leur 
expédition; 

d) les matières indirectes. 

57. Les accessoires, les pièces de rechange et les outils comprennent notamment les guides d’utilisation de 
téléviseurs, les trousses d’outils pour bicyclette, les brosses et les autres outils servant à nettoyer une 
machine, les cordons électriques et les barres d’alimentation à prises multiples pour produits électroniques. 

58. Les matières indirectes comprennent notamment le combustible et l’énergie, les outils, les matrices et 
les moules, les gants, les lunettes, les chaussures et l’équipement de sécurité. Voir la liste complète des 
matières indirectes au paragraphe 2(1) du Règlement. 

59. En vertu du paragraphe 12(2), pour qu’un changement à une marchandise à partir d’une autre 
marchandise ou matière classée dans le même numéro du SH que le produit fini soit autorisé, il faut que ce 
changement soit prévu dans une règle énoncée à l’annexe III. 

Exemple : La règle s’appliquant aux jouets à piles de la sous-position no 9503.49 se lit comme suit : 
«un changement à un jouet des sous-positions 9503.41 à 9503.49 de parties ou d’accessoires de ces 
sous-positions, qu’il y ait ou non également un changement de toute autre position». 

En d’autres termes, un changement à un jouet à piles de la sous-position no 9503.49 de parties de la 
sous-position no 9503.49 (c’est-à-dire qui sont des marchandises classées dans le même numéro du SH 
que le produit fini) serait acceptable selon cette règle. 
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ARTICLE 13 : OPÉRATIONS NON ADMISSIBLES 

60. Certaines opérations ne peuvent servir à déterminer si une matière étrangère a subi le changement de 
classement tarifaire prévu à l’annexe III ou satisfait aux autres exigences applicables. Ces opérations sont 
décrites à l’article 13 du Règlement. 

TRAITEMENT TARIFAIRE 

61. Les règles de marquage servent à déterminer le traitement tarifaire des produits agricoles décrits à 
l’article 708 et des produits textiles et vêtements décrits à l’appendice 1.1 de l’annexe 300-B, aux termes 
du Règlement sur la préférence tarifaire (ALÉNA), voir le Mémorandum D11-4-19, Règlement concernant 
la détermination du droit au bénéfice du Tarif des États-Unis, du Tarif du Mexique ou du Tarif Mexique-
États-Unis). 

62. Par exemple, selon l’alinéa 4(1)d) du Règlement, le pays d’origine d’une marchandise est celui dans 
lequel cette marchandise est considérée comme étant originaire aux termes d’une note de chapitre énoncée 
à l’annexe III. 

Exemple : Des articles de friperie du Mexique et des États-Unis sont recueillis et conditionnés au 
Mexique en vue de leur exportation vers le Canada. Selon la règle applicable à ces articles, classés 
dans la position no 63.09 du SH, il faut tenir compte de la note 1 du chapitre. La note précise que «le 
pays d’origine d’une marchandise de la position 63.09 est le pays où celle-ci a été recueillie pour la 
dernière fois et conditionnée pour être expédiée». Par conséquent, comme le Mexique est le dernier 
pays dans lequel les articles de friperie ont été recueillis et conditionnés, ces articles pourraient 
bénéficier du Tarif du Mexique. 

63. Pour de plus amples renseignements concernant le traitement tarifaire, voir le Mémorandum D11-4-19. 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES  

64. Les autres sources de renseignements sur le programme ministériel de marquage du pays d’origine 
comprennent : 

a) les mémorandums  

D11-3-1, Marquage des marchandises importées 

D11-3-2, Détermination ou révision sur le marquage des marchandises importées d’un pays ALÉNA  

D11-3-4, «Règles de marquage» du pays d’origine – Pays ALÉNA (Annexe III – Règles concernant le 
changement tarifaire); 

b) le document des douanes, C-132, Marquage du pays d’origine; 

c) les experts en marquage de l’un ou l’autre des bureaux de douane énumérés à l’annexe F. 
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ANNEXE A 

LES MARCHANDISES SOUMISES AU MARQUAGE 

ANNEXE I 
[paragraphe 3(1)] 

1.  Marchandises pour usage personnel ou domestique 

(1) Plats et marmites en aluminium pour la cuisson 

(2) Plats et marmites en fonte pour la cuisson 

(3) Descentes de bain, serviettes de toilette, essuie-mains et débarbouillettes, tissés ou tricotés 

(4) Piles sèches 

(5) Couvertures 

(6) Brosses, y compris les brosses à dents et leurs manches 

(7) Bougies et chandelles 

(8) Cartes de crédit et d’identité, de toute matière, dont le diamètre ou un côté dépasse 1/2 pouce 
(1,27 cm), importées en feuilles ou autrement 

(9) Articles et ustensiles chromés destinés à recevoir les aliments et les boissons 

(10) Allume-cigares et allume-cigarettes, à l’exclusion de ceux devant être incorporés dans les 
véhicules automobiles 

(11) Horloges et mouvements d’horlogerie, à l’exclusion des horloges et mouvements d’horlogerie 
devant être utilisés comme équipement primitif par les fabricants de véhicules automobiles 

(12) Récipients thermostatiques suivants : carafes, flacons, bocaux, cruches et bouteilles isolantes, 
ainsi que leurs ampoules de rechange 

(13) Couverts de table chromés ou en acier inoxydable 

(14) Plats et ornements en porcelaine fine, en faïence, en céramique ironstone, en porcelaine, en 
porcelaine opaque, en poterie de grès ou en granit blanc 

(15) Appareils électroniques suivants : phonographes, appareils récepteurs de radiodiffusion, appareils 
récepteurs de radiodiffusion combinés avec phonographes, appareils récepteurs de télévision 
combinés avec appareils récepteurs de radiodiffusion et phonographes, tourne-disques, 
magnétophones à ruban et appareils récepteurs de télévision 

(16) Garnitures et housses de planche à repasser 

(17) Articles de ménage suivants, en métal ou en matière plastique, enduits, lithographiés, peints ou 
autrement recouverts : boîtes à pain, humidificateurs à gâteaux, pots de cuisine, distributeurs de 
papier et de feuilles métallisées, boîtes à épices, réchauds et boîtes à déchets à pédale 

(18) Canifs, couteaux de poche, ciseaux et cisailles 

(19) Tondeuses de gazon à moteur 

(20) Allumettes en pochettes, boîtes ou étuis 

(21) Crayons 

(22) Stylos à bille, stylographes et porte-plume 

(23) Draps et taies d’oreiller en coton 
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(24) Lames de rasoir (type de sûreté) 

(25) Thermomètres 

(26) Carreaux émaillés ou non et carreaux céramiques pour mosaïques, servant à garnir les cheminées, 
parquets et murs 

(27) Parapluies 

(28) Ustensiles de cuisine chromés ou en acier inoxydable 

(29) Bracelets de montre extensibles 

2.  Quincaillerie 

(1) Capsules en métal, lithographiées ou imprimées, avec arrêtoirs, à vis ou isolantes, pour récipients 

(2) Tubes en cuivre 

(3) Tringles monorail pour rideaux, en aluminium, en laiton, en acier ou autre métal, ou en plastique, 
et les pièces constituantes 

(4) Appareils de mesure électrique conçus pour être montés sur panneau et destinés à indiquer les 
microampères, les milliampères ou les ampères, les millivolts, les volts ou les kilovolts, de 
courant continu ou alternatif, et d’autres variables comme la pression, la résistance et la 
température qui peuvent être converties en courant continu ou alternatif ou en tension 

(5) Verre suivant sous forme de carreaux ou de feuilles : verre à vitres ordinaire ou incolore, verre 
feuilleté et verre à glace 

(6) Articles en porcelaine pour usage électrique 

(7) Limes et râpes 

(8) Fltres d’évier (type panier) 

(9) Tubes électroniques 

(10) Ficelles à lier ou à emballer 

(11) Toile métallique pour moustiquaires 

(12) Tuyaux et tubes de fer ou d’acier 

3.  Nouveautés et articles de sport 

(1) Articles semblables à ceux de l’artisanat indien (Amérique du Nord) 

(2) Gants et mitaines de sport, notamment les gants et les mitaines de baseball et de hockey 

(3) Bicyclettes 

(4) Décorations, nouveautés et ornements 

(5) Emblèmes émaillés ainsi que bracelets, broches, épingles et cuillères en argent sterling ou plaqués 
argent, constituant des souvenirs du Canada ou de ses provinces, territoires, villes ou autres lieux 

(6) Matériel d’emballage suivant pour cadeaux : bordures, galons, rubans, bandes, faveurs et 
garnitures, faits entièrement ou principalement de fibres textiles 

(7) Jouets, jeux et articles de sport 

4.  Ouvrages en papier 

(1) Boîtes vides, pliantes ou montées, en papier, en carton ou en carton de fibres uni ou ondulé, 
devant servir de contenants d’expédition 

(2) Papier et articles en papier, lithographiés ou imprimés 
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5.  Vêtements 

(1) Bottes, bottines, souliers et pantoufles 

(2) Soutiens-gorge, combinés, ceintures-jarretelles, gaines et corsets à lacets 

(3) Étoffes, tissées ou tressées, contenant des filés de caoutchouc et ne dépassant pas 12 pouces 
(30,48 cm) de largeur; lacets de bottes, bottines et souliers 

(4) Gants faits entièrement ou partiellement de cuir 

(5) Postiches suivants : perruques, demi-perruques, mèches, chignons, postiches en queue de cheval, 
toupets et autres genres de postiches destinés à être portés sur la tête d’une personne 

(6) Sacs à main et bourses, à l’exclusion des sacs à main et des bourses en perles, en mailles 
métalliques ou en une matière similaire 

(7) Chapeaux, y compris les bérets, les bonnets, les casquettes, les capuchons et les formes en feutre 
de poils, en feutre de laine et en feutre de poils et de laine 

(8) Vêtements tricotés 

(9) Imperméables et manteaux de pluie en plastique 

(10) Vêtements faits entièrement ou substantiellement de fibres textiles naturelles ou synthétiques 

6.  Produits horticoles 

(1) Oignons, racines tubéreuses et rhizomes, en repos végétatif, en végétation ou en fleur, de pivoines 

(2) Oignons, racines tubéreuses, tiges bulbeuses, griffes et rhizomes, en repos végétatif, d’iris ou 
d’autres plantes vivaces, à l’exception des bégonias 

(3) Oignons, racines tubéreuses ou rhizomes, en végétation ou en fleur, de bégonias 

(4) Bulbes, en repos végétatif ou en végétation, à l’exception des bulbes de tulipes 

(5) Boutures non racinées ou greffons d’arbres, d’arbustes, d’arbrisseaux ou de buissons à fruits 

(6) Arbres, arbustes, arbrisseaux, buissons, vignes ou plants non repiqués, greffés ou non, y compris 
ceux susceptibles de produire des fruits 

(7) Arbres de Noël, racinés ou non racinés 

(8) Rosiers, greffés ou non greffés, à l’exception des roses coupées 
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ANNEXE B 

LES MARCHANDISES EXEMPTÉES DU MARQUAGE 

ANNEXE II 
[paragraphes 3(2) et (3)] 

1.  Les dons de charité non destinés à la vente 

2.  Les cadeaux et les legs 

3. Les antiquités et les marchandises produites plus de 20 ans avant leur importation 

4.  Les marchandises usagées, à l’exception des tuyaux et tubes de fer ou d’acier 

5.  Les marchandises destinées exclusivement à l’usage de l’importateur ou de ses employés et non 
destinées à la vente au public, à l’exception des tuyaux et tubes de fer ou d’acier 

6.  Les marchandises importées pour l’usage de l’importateur et non destinées à la vente dans la forme 
sous laquelle elles ont été importées 

7.  Les marchandises des numéros tarifaires 9808.00.00, 9809.00.00 ou 9810.00.00 de l’annexe I de la 
Loi 

8.  Les marchandises importées en vue d’être subséquemment exportées du Canada, à l’exception des 
tuyaux et tubes de fer ou d’acier 

9.  Les marchandises qui, aux fins de l’admission temporaire en franchise, sont en transit ou en douane ou 
se trouvent autrement sous contrôle douanier 

10.  Les marchandises qu’il n’est pas possible de marquer 

11.  Les marchandises qu’il n’est pas possible de marquer avant leur exportation sans les endommager 

12.  Les marchandises qu’il n’est pas possible de marquer sauf à un coût élevé par rapport à leur valeur en 
douane et de nature à décourager leur exportation 

13.  Les marchandises qu’il n’est pas possible de marquer sans en compromettre la fonction de façon 
importante ou sans en altérer sensiblement l’apparence 

14.  Les marchandises qui se trouvent dans un contenant marqué d’une manière qui indique 
raisonnablement au dernier acheteur l’origine des marchandises 

15.  Les marchandises qui sont des substances brutes 

16.  Les marchandises devant faire l’objet d’une opération de production au Canada, effectuée par 
l’importateur ou pour son compte, de sorte que leur pays d’origine deviendrait le Canada 

17.  Les marchandises dont il est raisonnable de croire que le dernier acheteur reconnaîtrait le pays 
d’origine — même si elles n’en sont pas marquées — en raison de leur caractère ou des circonstances 
de leur importation 

18.  Les marchandises importées sans le marquage prescrit qui ne peuvent être marquées après leur 
importation sauf à un coût élevé par rapport à leur valeur en douane, dans la mesure où le non-
marquage avant importation n’avait pas pour objet de contourner l’exigence de marquage 

19.  Les oeuvres d’art originales 

20.  Les marchandises classées dans la sous- position 6904.10 ou dans les positions 85.41 ou 85.42, à 
l’exclusion de celles ainsi classées par suite d’une opération non admissible visée à l’article 13 du 
présent règlement 

21.  Les marchandises pour lesquelles il n’y a pas de dernier acheteur 
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ANNEXE C 

Tableau 1 

Marquage d’une marchandise  
importée d’un pays ALÉNA 

Quels sont le ou les pays qu’il faut indiquer sur la marchandise1? 

La marchandise est-elle «entièrement obtenue ou produite2» dans un seul pays? 

 oui  non 

 Indiquer comme pays d’origine celui dans lequel la  La marchandise est-elle produite uniquement 
 marchandise est entièrement obtenue ou produite à partir de matières d’origine nationale3? 
 [alinéa 4(1)a), Règlement sur le marquage (pays ALÉNA)]. 

 oui  non 

 Indiquer comme pays d’origine celui dans lequel la Est-ce que chacune des matières étrangères3 subit le 
 marchandise est produite uniquement à partir de changement de classement tarifaire prévu à l’annexe III 
 matières d’origine nationale3 [alinéa 4(1)b), et satisfait aux autres exigences applicables du Règlement 
 Règlement sur le marquage (pays ALÉNA)]. sur le marquage (pays ALÉNA) (articles 9, 11, 12, 13)4? 

 oui  non 

 Indiquer comme pays d’origine celui dans lequel L’une des notes de chapitre énoncées à l’annexe III du 
 chacune des matières étrangères3 subit un changement Règlement sur le marquage (pays ALÉNA)  
 de classement tarifaire et satisfait aux exigences s’applique-t-elle à la marchandise? 
 applicables [alinéa 4(1)c), Règlement sur le marquage 
 (pays ALÉNA)]. 

 oui  non 

 Indiquer comme pays d’origine le pays déterminé Passez au tableau 2. 
 selon la note de chapitre [alinéa 4(1)d), 
 Règlement sur le marquage (pays ALÉNA)] 
 Voir la table 15. 

 

 

 

1.  N’utiliser ce tableau que pour les marchandises qui sont :: 
 a) importées d’un pays ALÉNA; 
 b) mentionées à l’annexe I du Règlement sur le marquage (pays ALÉNA). 

2. Voir la définition de «entièrement obtenue ou produite» au paragraphe 4(2) du Règlement sur le marquage (pays 
ALÉNA). 

3. Voir la définition donnée à l’article 2 du Règlement sur le marquage (pays ALÉNA). 

4. Articles: 9 Production à l’extérieur Canada; 
  11 De Minimis; 
  12 Changement de classement tarifaire; 
  13 Opérations non admissibles. 

5. Si la clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire (article 8) s’applique, indiquer le dernier pays ALÉNA 
dans lequel la marchandises a fait l’objet d’une opération de production (voir la table 1). 
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ANNEXE D 

Tableau 2 

Marquage d’une marchandise importée 
d’un pays ALÉNA (suite) 

Y a-t-il une matière3 qui à elle seule confère à la marchandise2 son «caractère essentiel1»? 

Une seule matière oui non Plusieurs matières 

 La marchandise est-elle qualifiée d’assortiment La marchandise est-elle un assortiment ou un produit  
 à l’annexe I du Tarif des douanes ou mélangé selon l’annexe I du Tarif des douanes ou est-elle 
 classée comme assortiment aux termes  classée comme assortiment, produit mélangé ou article 
 de la Règle 3 des Règles générales3 (RGI)?composite aux termes de la Règle 3 des Règles générales3 (RGI)? 

 oui non non oui      

 Indiquer le pays ou les pays  La matière n’a-t-elle La marchandise Indiquer le pays ou les 
 d’origine de la matière  qu’un seul est-elle produite pays d’origine des matières 
 [article 6, Règlement sur le  pays d’origine? par traitement [article 6, Règlement sur le 
 marquage (pays ALÉNA)].   mineur3? marquage (pays ALÉNA)]. 
 Voir la table 1.4    Voir la table 1.4 

 oui non non oui      

 Indiquer le pays d’origine   La matière est -elle La marchandise Indiquer le pays ou les 
 de la matière [paragraphe5(1),  fongible3 et combinée3 est-elle produite pays d’origine des matières 
 Règlement sur le marquage  de façon que par simple [alinéa 7a), Règlement sur le  
 (pays ALÉNA)]. Voir la table 14.  l’identification  montage3? marquage (pays ALÉNA)]. 
   directe est irréalisable?   

 oui non non oui      

 L’une des méthodes de  Indiquer les pays Indiquer le dernier pays dans Les pièces prises 
 gestion des stocks prévus à  d’origine de la matière lequel les marchandises ont en considération  
 la partie 1 de l’annexe X du  [paragraphe 5(1) et fait l’objet d’une opération de ont-elles le 
Règlement sur les règles d’origine  alinéa 5(2)a), production [alinéa 7c), même pays 
(ALÉNA) est-elle utilisée?  Règlement sur le Règlement sur le marquage d’origine? 
  marquage (pays ALÉNA)]. (pays ALÉNA)]. 
   Voir la table 1.4 Voir table 1.4 

 oui non non oui      

 Indiquer le pays (ou les pays5) d’origine  Indiquer ce pays comme pays d’origine 
 déterminé selon l’une des méthodes de gestion [alinéa 7b), Règlement sur le marquage 
 des stocks approuvées [paragraphe 5(2), Règlement (pays ALINÉA)]. Voir la table 1.4 
 sur le marquage (pays ALÉNA)]. Voir la table 1.4 

 

 

1. La méthode servant à déterminer la matière ou les matières confèrant à une marchandise sont «caractère 
essentielle» est décrite au paragraphe 2(2) du Règlement sur le marquage (pays ALÉNA). 

2. N’utiliser ce tableau que pour les marchandises qui sont: 
a) importées d’un pays ALÉNA; 
b) mentionnées à l’annexe I du Règlement sur le marquage (pays ALÉNA). 

3. Voir la définition donnée à l’article 2 du Règlement sur le marquage (pays ALÉNA). 

4. Si la clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire (article 8) s’applique, indiquer le dernier pays ALÉNA 
dans lequel la marchandise a fait l’objet d’une opération de production (voir la table1). 

5. Lorsqu’il est déterminée qu’une matière a plusieurs pays d’origine avant qu’elle ne soit combinée. 
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ANNEXE E 

Table 1 

Règlement sur le marquage des marchandises importées (pays ALÉNA) 
Article 8 

La clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire s’applique-t-elle? 

Règlement sur le 
marquage des 

marchandises (pays 
ALÉNA)  

Lorsqu’un seul pays 
ALÉNA a été désigné 

Lorsqu’un seul pays 
non-ALÉNA a été 

désigné 

Lorsque plusieurs pays 
ont été désignés 

4(1)a) Non, (I) Non, (II) Non, (III) 

4(1)b) Non, (I) Non, (II) Non, (III) 

4(1)c) Non, (I) Non, (II) Non, (III) 

4(1)d) Non, (I) Peut s’appliquer Non, (III) 

5 Non, (I) Peut s’appliquer Peut s’appliquer 

6 Peut s’appliquer Peut s’appliquer Peut s’appliquer 

7a) Non, (IV) Non, (IV) Non, (IV) 

7b) Peut s’appliquer Peut s’appliquer Non, (III) 

7c) Peut s’appliquer Peut s’appliquer Non, (III) 

Notes : 

 Peut s’appliquer – Lorsque la marchandise est un produit «originaire» aux termes du Règlement sur les 
règles d’origine (ALÉNA) (Mémorandum D11-5-1) et pour lequel un certificat 
d’origine a été établi et signé, l’article 8 sera utilisé pour en déterminer le pays 
d’origine. 

 I – La clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire ne s’applique pas lorsqu’un seul 
pays ALÉNA est désigné en application du Règlement sur le marquage (pays ALÉNA). 

 II – La clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire ne s’applique pas parce que la 
marchandise n’est pas un produit «originaire» aux termes du Règlement sur les règles 
d’origine (ALÉNA) (Mémorandum D11-5-1). 

 III – La clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire ne s’applique pas parce que les 
termes du Règlement sur le marquage (pays ALÉNA) doit déterminer seulement un 
pays. 

 IV – La clause dérogatoire relative à la préférence tarifaire ne s’applique pas dans le cas 
d’une marchandise produite simplement par traitement mineur. 
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ANNEXE F 

EXPERTS EN MARQUAGE 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région de l’Atlantique 
1557, rue Hollis 
C.P. 3080 
Station Parklane Centre 
Halifax NS  B3J 3G6 

Téléphone : (902) 426-8240 
Télécopieur : (902) 426-2768 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région de Québec (Québec) 
130, chemin Dalhousie 
C.P. 2267 
Québec QC  G1K 7P6 

Téléphone : (418) 648-3401 
Télécopieur : (418) 648-3040 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région de Québec (Montréal) 
400, carré Youville 
Montréal QC  H2Y 2C2 

Téléphone : (514) 283-7987 
Télécopieur : (514) 283-7500 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région du Nord de l’Ontario 
2265, boulevard St-Laurent 
Ottawa ON  K1G 4K3 

Téléphone : (613) 991-0545 
   (613) 991-0549 
Télécopieur : (613) 952-7149 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région du Sud de l’Ontario (Toronto) 
1, rue Front Ouest 
C.P. 10, Succursale A 
Pièce 2538, 2e étage 
Toronto ON  M5W 1A3 

Téléphone : (416) 973-1654 
Télécopieur : (416) 954-0364 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région du Sud de l’Ontario (Hamilton) 
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26, chemin Arrowsmith 
C.P. 2989 
Hamilton ON  L8N 3V8 

Téléphone : (905) 308-8528 
   (905) 308-8538 
Télécopieur : (905) 308-8616 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région du Sud de l’Ontario (Windsor) 
C.P. 1655 
Windsor ON  N9A 7G7 

Téléphone : (519) 257-6371 
   (519) 257-6373 
Télécopieur : (519) 257-6445 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région du Sud de l’Ontario (London) 
451, rue Talbot 
C.P. 5940, Succursale A 
London ON  N6A 4T9 

Téléphone : (519) 645-5144 
Télécopieur : (519) 645-5819 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région des Prairies (Winnipeg) 
269, rue Main 
Winnipeg MB  R3C 1B3 

Téléphone :  (204) 983-3694 
   (204) 984-7123 
Télécopieur : (204) 983-6635 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région des Prairies (Calgary) 
720-220, 4e Avenue Sud-Est 
Calgary AB  T2G 4X3 

Téléphone : (403) 292-6381 
Télécopieur : (403) 292-8856 

Expert(s) en marquage 
Services d’administration des politiques commerciales 
Région du Pacifique 
333, rue Dunsmuir 
Vancouver BC  V6B 5R4 

Téléphone : (604) 666-6886 
   (604) 775-6753 
Télécopieur : (604) 666-2212 
   (604) 666-0214 


